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AVENANT N°1 À LA CONVENTION RELATIVE AU PROJET INTERREG N°B17 
"DONNER FORME À LA RÉGION METROPOLITAINE DU RHIN SUPÉRIEUR ! 

POUR UN DIALOGUE CITOYEN TRANSFRONTALIER ET ACTIF" 
 

 

Résumé : Le présent rapport a pour objet de soumettre à votre approbation l'avenant n°1 à 
la convention relative au projet INTERREG N°B17 "Donner forme à la Région 
Métropolitaine du Rhin Supérieur ! Pour un dialogue citoyen transfrontalier et 
actif", visant à prolonger de six mois la période de réalisation du projet et 
d'éligibilité des dépenses. 

 

En 2010 et 2011, la Région Métropolitaine Trinationale du Rhin Supérieur (RMT) a engagé 
une démarche innovante au niveau du Rhin Supérieur, en donnant la parole à la société 
civile, dans le cadre du projet INTERREG N. B17 porté par la Chancellerie de Rhénanie 
Palatinat.  

En octobre 2010, la RMT a ainsi démarré une série de consultations citoyennes en divers 
points du territoire, pour toucher toute la population du Rhin Supérieur. Le premier de ces 
forums a eu lieu à Strasbourg le 16 octobre 2010, le second à Karlsruhe le 22 janvier 2011 
et le troisième à Bâle le 21 mai 2011.  

Ces trois manifestations, qui ont réuni au total environ 500 participants, connaisseurs ou 
non de la coopération transfrontalière, se sont chacune déroulées dans une ambiance 
conviviale. Elles ont permis de faire le point sur le niveau de connaissances (souvent assez 
faible) qu’ont les citoyens des projets mis en œuvre dans le cadre de la coopération 
transfrontalière, de recueillir leurs demandes à destination des institutions du Rhin 
Supérieur et de répondre à leurs questions.  

Les participants ont notamment insisté sur la nécessité de promouvoir le bilinguisme et 
l’apprentissage des langues dès le plus jeune âge, d’améliorer les transports (création d’un 
ticket de transport régional labellisé « RMT »), de mettre en place un marché du travail 
intégré, une politique commune d’éducation et un système de santé transfrontalier, etc.  
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Ces échanges ont permis un foisonnement d’idées souvent très proches des constats dressés 
par les représentants politiques et techniques. Ils ont également mis en évidence la 
nécessité de mieux informer les habitants du Rhin Supérieur de tous les projets visant à 
améliorer leur vie au quotidien.   

La démarche se poursuit aujourd’hui. Après le 13ème Congrès Tripartite organisé en 
juin 2012 pour dresser un bilan des trois forums et proposer 11 projets phares en réponse 
aux attentes des citoyens, une autre manifestation à destination de ces derniers sera 
organisée le samedi 15 juin 2013 au Regierungspräsidium de Freiburg i. Br. Tout l’enjeu est 
désormais de pérenniser le dialogue entamé avec la société civile.  

Afin de pouvoir prendre en charge financièrement la manifestation du 15 juin 2013 et plus 
généralement, d’utiliser le reliquat budgétaire disponible dans le cadre du projet INTERREG 
N°B17, les agents en charge du suivi de ce dernier ont souhaité le prolonger de six mois, 
jusqu’au 30 juin 2013. Cette prolongation constitue l’objet de l’avenant n°1 à la convention 
relative au projet INTERREG N°B17, que vous trouverez ci-joint.  

A noter que le budget total prévisionnel du projet INTERREG N°B17 est de 295 000 €. La 
participation financière de la partie allemande est de 112 566 €, le cofinancement suisse est 
de 15 000 € et celui de la partie française s’élève à 27 434 €. Le Conseil Général du 
Haut-Rhin a participé à ce projet à hauteur de 1 600 €. Cet avenant n’a aucune incidence 
sur le montant global du cofinancement du Département.  

 

Au vu de ce qui précède, je vous propose : 

-  d’approuver l’avenant n°1 à la convention relative au projet INTERREG N°B17 « Donner 
forme à la Région Métropolitaine du Rhin Supérieur ! Pour un dialogue citoyen 
transfrontalier et actif », ci-joint, visant à prolonger de six mois la période de réalisation 
du projet et d’éligibilité des dépenses afférentes.  

-  de m’autoriser à signer cet avenant.  

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 






























